
1 200 € = 85 % du Smic environ

Aucun retraité ayant validé 
tous ses trimestres ne devait 
percevoir moins depuis la loi 
de… 2003. Jamais appliqué.

ET MAINTENANT ?ET MAINTENANT ?

684,14 €  = Minimum 
contributif (Mico).

Pour être éligible au Mico du 
régime général, il faut :
l avoir validé tous ses 
trimestres ; 
l être parti pour invalidité ;
l avoir pris sa retraite à 67 ans, 
l’âge d’annulation de la décote.

QUELLE REVALORISATION QUELLE REVALORISATION 
POUR 64 ANS ?POUR 64 ANS ?

25 € au prorata = tous ceux  
qui partent à taux plein mais 
qui n’ont pas une carrière 
complète espèrent un gain  
au prorata de 25 € ;

100 € au prorata = tous les 
départs à taux plein, qui ont 
cotisé au moins 30 ans sans 
avoir une carrière complète 
obtiendraient une revalorisation 
au prorata de 100 € ; 

100 € = seules celles et ceux 
ayant une carrière complète 
peuvent prétendre à un gain  
de 100 €.

LA REVALORISATION LA REVALORISATION 
MOYENNE ?MOYENNE ?

l 33,50 € pour les retraites  
de la génération 1962 ;

l 47 € pour la génération  
1972 (source rapport  
du gouvernement).

Pour les retraités actuels ? 
56,50 € = le gain moyen

Le gouvernement est incapable 
de dire combien de pensions 
seront revalorisées. 

1 200 € ? une fake news 
comme la nécessité des 64 ans

l Retrait des 64 ans
l Augmentez les salaires
l Indexation des salaires  
sur la hausse des prix
l Taxez les profits (Total, Engie, 
LVMH, BNP, AXA ...).

SYNDICALISTES 
DEBOUT !
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Le mensonge  
des 1 200 € 
discrédite les 64 ans

Pour réussir à bloquer le 
pays soutenons les grévistes

caisse-solidarite.fr

#AFFICHE
https://infocom.cgt.li/cds-progresocial
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